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ARTICLE 2

À l’alinéa 2, après le mot :

« économique, »,

insérer les mots :

« particulièrement en ce qui concerne la place des ports français dans le trafic entre le 
continent européen et l’Irlande, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à préciser que la place des ports français français dans le trafic 
entre le continent européen et l’Irlande fait partie des intérêts préserver et rappeler qu’il ne faut pas 
réserver ce trafic aux seuls ports du Bénélux.


